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F.I.G. Financière d`investissement et de garantie AG [F.I.G. 
Financière d`investissement et de garantie SA] [F.I.G. Finan-
cière d`investissement et de garantie Ltd], précédemment à 
Basel, CHE-473.501.777 (FOSC du 22.10.2014, p. 0/1781117). Sta-
tuts originaires du 02.04.2014. Nouvelle raison sociale: Millenium 
Finance SA. Nouveau siège: Pregny-Chambésy, chemin des Anco-
lies 27, c/o Roger Zucchero, 1292 Chambésy. Nouveau but: en Suisse 
et à l'étranger: émission de cautions et garanties financières; gestion 
de fortune; activité fiduciaire (cf. statuts pour but complet). Division 
des 1'000 actions de CHF 100 au porteur, en 100 actions de CHF 1'000. 
Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 100 
actions de CHF 1'000, au porteur. Organe de publication: Feuille Offi-
cielle Suisse du Commerce. Communication aux actionnaires: écrite 
(courrier, fax ou email) s'ils sont connus, au besoin Feuille Officielle 
Suisse du Commerce. Nouveaux statuts du 11.02.2016. Wenk Rolf, 
Lassays Fabrice, Le Grand Pascal, Blum Fernand ne sont plus admi-
nistrateurs; les pouvoirs des trois premiers sont radiés. Administra-
tion: Pétin Jean-Loup Marie, président, Pétin Arnaud, Dubail Gilles 
François Yves, de France, à Neuilly-sur-Seine, F, et Zucchero Roger, 
d'Italie, à Pregny-Chambésy, tous avec signature individuelle, les 
pouvoirs de Pétin Arnaud sont modifiés dans ce sens. Selon déclara-
tion du 02.04.2014, il est renoncé à un contrôle restreint.
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